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Le 29 juillet, une nouvelle aire de jeux a pris forme place Bombail !

AIRE DE JEUX

Le 8 septembre, le forum des associations a permis à de 
nombreux Plaisançois de faire leur rentrée… associative !

FORUM DES ASSOCIATIONS



Vous lirez dans ce numéro de Spot un dossier sur 
la rentrée scolaire avec une interview de Jean-
Marc Boisset, principal du collège Jules Verne, 
un retour sur le Festival International de Fiction 
du Film Historique et bien sûr les rubriques 
“Actualités”, “Vivre ensemble”, “Portrait”, 
“Agenda”. Ce numéro de Spot est cependant 
quelque peu différent car son contenu est 
strictement encadré par la loi électorale.

Cette loi exige une neutralité à toute épreuve 
dans le traitement des informations communi-
quées par la municipalité pendant une durée de 
six mois précédant les élections, donc depuis le 
1er septembre. Cela signifie que les journalistes 
de Spot ne doivent pas valoriser outre mesure 
tel projet ou tel élu, et que le maire sortant doit 
s’exprimer en toute neutralité dans son édito. 
Tout à fait en accord avec cette loi qui garantit 
l’égalité de tous dans l’exercice de la démocratie 
de la commune, j’ai tenu à aller plus loin dans la 
neutralité en demandant aux élus de la majorité 
de ne pas s’exprimer dans la rubrique “Expres-
sion politique”.

La loi précise en revanche que le maire sortant 
et les élus de la majorité, tout comme ceux de la 
minorité et les candidats aux élections, peuvent 
s’exprimer par le biais des réunions publiques, 
des affiches, des flyers, en dehors des outils de 
communication municipaux et à condition de 
ne pas utiliser la même charte graphique pour 
qu’il n’y ait aucune confusion.

Mais que l’on se rassure : neutralité ne signifie 
pas immobilisme. Cette période électorale ne 
suspend pas les actions de la municipalité qui 
continue de mettre en œuvre les décisions vo-
tées lors des conseils municipaux, que ce soit 
pour les travaux d’urbanisme, de transports, 
d’équipements, les expositions, les spectacles, 
etc. Ainsi, tout ce qui fait la vie d’une ville conti-
nue.

Je vous souhaite une bonne lecture !

Le maire de Plaisance du Touch

ÉDITO

La période électorale 
est ouverte !

Le 23 septembre, Les bébêtes du Ukulélé se sont 
déchaînées au Relais d’assistantes maternelles…

BÉBÊTES AU RAM
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Le 6 septembre, la cérémonie d’accueil des nouveaux Plaisançois 
s’est déroulée au Pigeonnier de Campagne en toute convivialité.

ACCUEIL DES NOUVEAUX PLAISANÇOIS

De 12 au 29 septembre, le Pigeonnier de Campagne ouvrait ses 
portes à l’exposition À la découverte d’Henri Guérin.

EXPOSITION HENRI GUÉRIN
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Que pouvons-nous faire pour améliorer la 
gestion des déchets ? Un nouveau guide est à 
votre disposition pour vous aider à bien trier.

TRI, RESPONSABILITÉ ET 
SENSIBILISATION

Grâce au tri, nos déchets sont valorisés 
et notre impact sur l’environnement est 
diminué. Un nouveau guide de tri, édité 
par la communauté de communes de la 
Save au Touch (CCST) vous explique les 
bonnes pratiques et donne des conseils 
pour faciliter le tri de vos déchets.

Les équipes de la CCST collectent chaque 
année entre 150 et 200 tonnes de déchets 
abandonnés ! Toute la collectivité en paye 
le prix alors que le territoire est équipé de 
déchèteries publiques et professionnelles.

La pratique du dépôt sauvage est interdite 
par la loi : les contrevenants risquent entre 68 
et 1 500 euros d’amende. C’est une question 
de salubrité publique et de sécurité ! Nous 
appelons au civisme de chacun : les bordures 
de voies publiques et autres terrains aban-
donnés ne sont pas des dépotoirs. Faisons en 
sorte également que nos déchets de cuisine 
et de jardin deviennent une ressource en 
les compostant… Ensemble, continuons 
à trier nos déchets.
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FINANCEMENT DU GYMNASE DU LYCÉE 
FRANÇOISE : LES 300 000 EUROS 
DE PLAISANCE ONT ÉTÉ VERSÉS
Construit en 2016 pour un coût de 4,6 M d’euros, le gymnase de Quéfets a été 
financé par les communes de Tournefeuille et de Plaisance avec le soutien de 
la région, du département et de l’État.

Complément 
indispensable au 
lycée Françoise, 
l’équipement sportif 
accueillera les jeunes 
lycéens de Plaisance 
comme ceux de 
Tournefeuille. D’où 
l’engagement de 
Plaisance du Touch 
à contribuer à son 
financement.

Plusieurs fois reportée, la convention concrétisant ce partenariat a été signée, le 
vendredi 6 septembre, suite à l’accord trouvé entre les maires des deux villes. En versant 
ces 300 000 euros, Plaisance réaffirme ainsi sa volonté de faire de l’éducation – et 
en particulier de l’éducation physique et sportive – un vecteur essentiel de réussite. 
Avec ce gymnase, les lycéens disposent d’installations sportives de qualité et en 
particulier d’un mur d’escalade de niveau international qui accueillera, du 28 novembre 
au 1er décembre 2019, le tournoi de qualification olympique d’escalade des Jeux 
olympiques de Tokyo 2020.

Le Plan local d’urbanisme (PLU) est 
désormais accessible en ligne sur le 
géoportail de l’urbanisme.

DÉMATÉRIALISATION DU PLU

www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

L’agence d’information sur le logement 
(ADIL) propose depuis la rentrée une 
permanence gratuite et sur rendez-
vous, à la Maison des Associations, au 
rythme d’une journée tous les 2 mois. 
Agréée par le ministère du Logement, 
l’ADIL répond concrètement aux 
questions juridiques et fiscales pour 
acheter, construire, vendre, améliorer, 
louer son logement. Prochaine session : 
le 28 novembre !

L’ADIL, POUR TOUTES VOS 
QUESTIONS SUR LE LOGEMENT

www.adil31.org • 05 61 22 46 22

Déchèterie, rue du docteur Charcot : 8 h 30 - 18 h 30 tous les jours sauf mardi
CCST : 05 34 55 46 10 • www.save-touch.org

Mot-clé : déchets#

TÉLÉTHON 2019
Préparez-vous, le Téléthon 
approche ! Les 7 et 8 décembre, les 
habitants, les associations, la Ville 
se mobiliseront afin de recueillir 
des fonds pour la recherche 
sur les maladies génétiques 
neuromusculaires. Vous aussi vous 
pouvez participer à ce grand moment 
de solidarité. Faites-vous connaître 
et devenez bénévole !

telethonplaisance31830@gmail.com

La lutte contre les gaz à effet de serre 
est un enjeu majeur pour limiter le 
réchauffement climatique. Plaisance 
en a fait sa priorité. Pour contribuer 
à réduire l’émission de polluants 
locaux, la Ville a fait l’acquisition de 
deux véhicules électriques qu’elle 
met à la disposition de ses agents 
pour leurs besoins de déplacements 
professionnels. Un exemple à suivre.

VOITURE ÉLECTRIQUE
PLAISANCE DONNE L’EXEMPLE

http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.adil31.org/
http://www.save-touch.org/
mailto:telethonplaisance31830@gmail.com
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ET EN CAS D’ALERTE…

www.plaisancedutouch.fr/systeme-dalerte-la-population

Vous souhaitez être prévenu en cas de risque majeur ? 
Inscrivez-vous ou mettez à jour vos coordonnées !

Plaisance est dotée d’un automate d’alerte depuis 2016. C’est un service de diffusion 
de messages d’information et d’alerte par appels ou par textos, destiné à informer et 
alerter les habitants en cas de risque naturel ou industriel. Les Plaisançois qui souhaitent 
bénéficier de ce système doivent s’inscrire en ligne. Les inscrits doivent, eux, mettre à jour 
leurs coordonnées si besoin. C’est à ce prix que le système sera efficace !

Donnez en quelques clics votre avis et 
vos idées sur la future médiathèque :

LA MÉDIATHÈQUE 
À VOTRE ÉCOUTE

http://tiny.cc/n9s6bz

Depuis 40 ans, l’association AER 
apporte aux enfants cambodgiens 
vivant en situation de pauvreté et 
de précarité, les moyens qui leur 
permettront de se construire un 
avenir meilleur. L’association fêtera 
son anniversaire le 23 novembre 
avec des animations, des repas 
et des concerts !

LA SOLIDAIRE AER 
DÉJÀ QUADRAGÉNAIRE !

www.avenir-enfant-rizieres.fr

DICRIM, LA NOTICE DES RISQUES MAJEURS

Inondations, tempêtes, accidents 
industriels, crues… les risques 
majeurs sont une réalité. Le 
bouleversement climatique et 
les derniers événements nous 
appellent à la plus extrême 
vigilance. Le document 
d’information communal sur 
les risques majeurs (DICRIM) 
présente les risques existants sur 
la commune et les mesures 
à prendre.

Pour chacun des risques majeurs encourus 
spécifiquement sur la commune, le 
DICRIM précise le risque et les consignes 
personnelles de mise en sécurité, en accord 
avec les mesures d’alerte, de sauvegarde 
et l’action des services de secours.

Il complète ainsi la panoplie d’outils mis en 
place pour prévenir et informer des risques 
majeurs : schéma de gestion des eaux plu-
viales, informations par réseaux sociaux, 
système d’appel automatisé… L’objectif 
est de faire de chaque Plaisançois un ac-
teur éclairé de sa propre sécurité.

Vous trouverez toutes les mesures à 
prendre en cas de danger et les bons 
réflexes à adopter dans la brochure résu-
mant le DICRIM encartée 
dans ce magazine. Pensez 
à la conserver dans un 
endroit accessible pour 
vous y reporter en cas 
d’urgence. Le document 
complet est disponible 
en ligne.

Le club Randonnée Montagne Escalade 
fêtera 10 ans de grimpe le samedi 

23 novembre de 18 h à 2 h !

LES 10 ANS 
DU MUR D’ESCALADE

À cette occasion, de nombreuses 
activités seront organisées sur le mur du 

gymnase Rivière et des grimpeurs de 
l’équipe de France seront présents pour 

partager avec vous ce grand moment. 
L’ambiance musicale sera assurée tout au 
long de la soirée par des groupes locaux. 
Grimpeurs ou curieux, venez nombreux !

www.sportingclubplaisance.org/scp-rme.fr

METTRE SON VÉLO À L’ABRI, 
C’EST DÉSORMAIS POSSIBLE 
À LA STATION DE BUS DE 
MONESTIÉ !

Afin de favoriser les déplacements 
doux, un abri à vélos a été installé 
au niveau de la station de bus de 
Monestié. L’objectif est d’inciter 
les Plaisançois à préférer le vélo 
à la voiture pour les trajets entre 
leur domicile et les points d’arrêts 
des transports en commun. Cet 
abri à vélos comporte dix box 
individuels pouvant être fermés 
avec un cadenas. L’installation des 
vélos dans les box supérieurs est 
facilitée par un système de glissière 
coulissante et pivotante avec vérin. 
Idéalement situés au départ du Linéo 
3, ils sont pratiques, on retrouve son 
vélo sec même après une journée 
d’intempéries, et gratuits ! Ces box 
n’attendent plus que vos vélos.

Mot-clé : alerte#

Mot-clé : Dicrim#

http://www.plaisancedutouch.fr/systeme-dalerte-la-population
http://tiny.cc/n9s6bz
http://www.avenir-enfant-rizieres.fr/
http://www.sportingclubplaisance.org/scp-rme.fr
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E AU PALAIS DU PAIN 
8 avenue Montaigne 
Centre commercial St Nicolas III 
05 61 07 45 70

E AUX PETITS BANNETONS 
2 rue Bernadet 
Centre Commercial Bernadet 
05 61 86 46 92

E JEAN-MARC LAUTHIER 
93 avenue des Pyrénées 
05 61 86 40 82

E LE PÉCHÉ DES ANGES 
6 place Bombail - Carré Bastide 
05 61 07 31 37

E Vente en ligne de chaussons, 
chaussures et accessoires pour 
bébés et enfants C2BB 
48 rue du Roussillon - 05 82 95 80 88 
www.chausson-de-bebe.com

E Artisan fleuriste Interflora 
LES FLEURS D’ÉLISA  
10 rue des Écoles - 06 51 81 18 04

E Praticienne en santé naturelle 
NATURELLEMENT FÉE’MININ 
41 rue de Gascogne - 06 28 70 28 55 
cathysn.wixsite.com/naturel

E Cabinet de coaching et de 
sophrologie CCS EN MOUVEMENT 
Centre médical Bernadet - Bât. C 
4 rue Bernadet - 06 63 82 95 20

E Cours de piano, compositrice 
CHRISTINE LEJON 
9 rue des Bégonias - 06 88 08 23 62 
www.christine-marty-lejon.com

E Esthéticienne à domicile 
pour elle et lui BY MARINE 
06 80 99 63 67 
bymarine31-15.webself.net

E Rénovation et aménagement 
intérieur neuf et ancien 
PLAISANCE RÉNOV SERVICE 
Thierry Viellard 
06 73 18 40 04

ILS S’INSTALLENT

La présence d’une personne qui saura effectuer les gestes de premiers secours auprès 
d’une victime d’un accident grave augmente ses chances de survie. Une nouvelle session 
de formation, sur inscription, sera dispensée par la Croix Blanche le 22 octobre à 20 h 30.

CES GESTES QUI PEUVENT SAUVER UNE VIE

Association La Croix Blanche : 05 61 86 43 56

L’opération annuelle “Nettoyons le Touch”, qui s’est déroulée le samedi 21 septembre, 
a connu un franc succès. Encourageant !

SUCCÈS POUR L’OPÉRATION 
NETTOYONS LE TOUCH

Dès le début de la journée, on pouvait sentir 
que cette édition allait être particulière. Les 
participants étaient plus nombreux que 
d’habitude. Ce pressentiment s’est confirmé 
par la suite : l’opération a rassemblé 75 per-
sonnes environ et a permis de collecter 350 kg 
de déchets, record battu !

La prise de conscience maintenant large-
ment partagée de l’importance des enjeux 

climatiques explique que les Plaisançois ont 
été nombreux à se mobiliser pour l’environ-
nement. Les parents veulent sensibiliser 
les enfants, et parfois c’est même l’inverse ! 
Parmi les participants, on a également pu 
compter sur les adhérents du Point Jeune 
et du Centre Sésame.

Avec un tel engouement, la prochaine édition 
sera probablement étendue à d’autres lieux.

ÉQUITATION
Les cavaliers du club 
des Écuries de Sévennes 
ont obtenu de très bons 
résultats en championnat 
départemental. Au niveau 
national, Éloïse Kante-Diot 
est championne de France !

NOUVEAU GIRATOIRE
Achevé en août, le nouveau 

giratoire de l’avenue des 
Martinets permet déjà de 
fluidifier la circulation et 
améliore la desserte du 

quartier de l’IME St Jean et de 
la future médiathèque.

http://www.chausson-de-bebe.com/
http://cathysn.wixsite.com/naturel
http://www.christine-marty-lejon.com/
http://bymarine31-15.webself.net/
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20/20 POUR LA RENTRÉE
Après deux mois de vacances scolaires, 
les écoles ont à nouveau résonné 
des pas et des voix des élèves, ce 2 
septembre 2019, jour de rentrée pour 
tous les jeunes Plaisançois. Pourtant, 
malgré les apparences, les salles de 
classe n’ont pas cessé d’être occupées 
pendant l’été… Petites réfections ou 
gros chantiers sont allés bon train pour 
pouvoir offrir aux enfants, tout au long 
de l’année, les conditions de confort 
optimales à leur apprentissage.

799 maternelles ont franchi les portes de 
leur école, en ce début septembre, alors 
qu’ils étaient 780 l’année précédente. 
En élémentaire, ils ont été 1315, contre 
1273 en 2018. Conséquence de cette 
augmentation croissante : deux nouvelles 
classes ont été ouvertes par les services 
de l’Éducation nationale. Il s’agit d’une 
classe maternelle à l’école primaire Marcel 
Pagnol et d’une élémentaire à Rivière.
Ces ouvertures permettent de maintenir 

une moyenne de 28,5 élèves par classe 
maternelle et 26 par classe élémentaire. 
Par ailleurs, l’augmentation des effectifs 
et le choix de la mairie de doter d’ATSEM 
(agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles) chaque classe de maternelle 
ont entraîné la création de trois postes à 
temps plein. Ainsi, toutes les classes de 
maternelles (Kergomard, Rivière, Pagnol, 
Le Blé en Herbe, Les 3 Pommes) bénéfi-
cient d’un ATSEM. l
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Stéphane Gouault a pris la direction de l’école maternelle Le Blé en Herbe. Il 
succède à Hélène Dubocs, nommée directrice de l’école élémentaire Jacques 
Prévert, suite au départ dans un autre établissement de Mathieu Midroit. Aux 
3 Pommes, Anne-Sophie Pochet a pris la suite de la direction de Dominique 
Delpech, partie à la retraite.

CHANGEMENT DE DIRECTIONS

3 QUESTIONS À JEAN-MARC BOISSET

E Quelles sont les nouveautés de la rentrée ?
La principale nouveauté est la participation du collège au 
projet de mixité sociale du conseil départemental. Nous 
accueillons cette année une quarantaine d’élèves de 6e 
issue des deux écoles primaires du quartier Bellefontaine 

à Toulouse. Je suis heureux de participer à cette belle initiative. Elle permet de sortir les enfants 
de leur ghetto – j’insiste sur ce mot – et de leur donner autant de chances que les autres, 
dans un contexte d’enseignement très favorable à Plaisance. Cette mixité sociale réelle et 
totalement gérable est profitable au collège. En outre, l’Éducation nationale nous permet de 
fonctionner avec 25 élèves par classe en 6e grâce à quatre ouvertures de classes et une équipe 
pédagogique augmentée de 13 professeurs. Ce sont 240 enfants de 6e qui arrivent cette année ! 
Jules Verne est une grosse structure qui compte 760 élèves.

 
E Vous avez été professeur d’histoire, est-ce ce qui motive depuis trois ans votre 
implication dans le Festival International du Film de Fiction Historique ?
En effet, en tant qu’ancien enseignant d’histoire, ce projet m’a paru d’emblée séduisant quand 
le président du FIFFH Étienne Garcia est venu me le présenter en 2014. C’est une opportunité 
pour nos élèves de participer à un événement exceptionnel : interroger l’histoire autrement, voir 
des œuvres inédites, rencontrer des professionnels – célèbres ou inconnus –, participer à des 
bords de scènes… D’autant qu’une partie de la programmation du festival est en lien avec les 
programmes scolaires. Chaque année, l’ensemble du collège se rend à une projection et une 
équipe de film vient à la rencontre d’une classe.

Un jury composé des élèves qui animent le ciné-club de Jules Verne décerne son propre prix. 
C’est l’occasion aussi pour tous ces jeunes de découvrir des métiers : réalisateurs, comédiens, 
techniciens… La culture s’acquiert par des voies parallèles et complémentaires au cadre 
scolaire : le théâtre, le cinéma et tout ce qui permet de se projeter, de réfléchir, de se construire, 
d’adopter une posture citoyenne.

 
E Quels sont les autres projets pour cette année ?
Nous en avons beaucoup ! Et pour tous ! J’ai la chance d’être à la tête d’un établissement 
très dynamique avec des enseignants et des CPE porteurs de projets et de partenariats très 
intéressants ! Cela va du parcours musical avec l’Orchestre de chambre de Toulouse qui propose 
aux élèves de 6e une découverte des instruments à corde, au projet sur l’eau avec le conseil 

d’architecture, d’urbanisme et de l‘environnement, 
en passant par une étude sur Simone Weil avec le 
mémorial de la Shoah. Nous retrouverons lors du 
Printemps des poètes nos Brigades d’Intervention 
Poétique.

Pendant l’année, il y aura aussi des sorties au muséum 
de Toulouse, des sorties théâtre à l’Onyx et d’autres 
sur le site de Montans et à la villa gallo-romaine de 
Montmaurin avec les latinistes et les hellénistes. Un 
groupe de collégiens poursuivra ses entretiens radio 
avec les aînés du Centre Sésame, d’autres participeront 
à des ateliers chorégraphiques autour de la thématique 
“exil et migration”… Sans compter les différents 
concours auxquels participe le collège : en anglais, SVT, 
grec, latin, français…

Nous avons aussi un dispositif de lutte contre le 
décrochage scolaire en place depuis deux ans, en 
partenariat avec le service Prévention Jeunesse, le 
Centre Sésame, le Point Jeunes, les Compagnons du 
Tour de France, le PIJ et la Maison départementale des 
adolescents. Il concerne une quinzaine d’élèves que 
nous essayons de maintenir à flot en travaillant sur leur 
projet d’orientation, mais aussi sur la confiance en soi, 
l’implication dans un groupe, la gestion des émotions, 
entre autres. Peu d’établissements en sont pourvus et 
je suis heureux, encore une fois, d’avoir la possibilité 
d’offrir à des jeunes déstructurés cet espace structurant 
qu’est le collège.

C’est un travail passionnant qui privilégie le lien et 
les partages humains : tous ces regards croisés 
indispensables à la construction de soi.

Jean-Marc Boisset, principal du collège Jules Verne, a lui aussi fait sa rentrée. 
Il évoque pour Spot les lignes de forces de cette année scolaire 2019-2020.
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Aux 3 Pommes, le sol de la salle poly-
valente a nécessité un changement de 
revêtement et des travaux de peinture 
ont été effectués dans une salle de classe.

La nouvelle classe maternelle de 
Pagnol s’est préparée à l’arrivée des en-
fants en faisant l’acquisition de nouveaux 
meubles et de jeux éducatifs adaptés à 
ces élèves de petite section. Les murs 
ont eu droit à un rafraîchissement de 
peinture, à l’instar de la salle d’activité.

Pour l’école Daudet et Le Blé en 
Herbe, des travaux de mise en acces-
sibilité, de peintures et de sols ont été 
effectués.

À l’école Kergormard, une salle de 
classe a profité d’une réfection du sol 
et de travaux de peinture. La salle de 
restauration a été insonorisée pour un 
meilleur confort des 203 élèves à l’heure 
du déjeuner. Tout comme la salle de res-
tauration de l’école Prévert pourvue du 
même système d’isolation acoustique. Les 
toits-terrasses du site Prévert-Kergomard 
qui souffraient d’un problème d’isolation 
thermique et d’étanchéité ont été refaits 
et la zinguerie changée.

À l’école Rivière, la période estivale a 
été mise à profit pour terminer la mise 
aux normes de l’office de restauration et 
rénover le sol de la salle de restauration. 
Les toilettes ont fait l’objet d’un chantier 
de rénovation afin de déplacer la hauteur 
des lavabos et les rendre accessibles à 
tous les enfants.

► En parallèle aux travaux 
de renforcement du réseau 
d’eaux pluviales qui ont été 
réalisés dans le secteur, la 

Ville a procédé à la réfection 
complète de la rue des Tilleuls 

et de la rue d’Encrabe. Le 
trottoir de la rue des Tilleuls a 

été élargi, le parking de l’école 
a été agrandi et sa capacité 

portée de 40 à 80 places de 
stationnement, des pistes 

cyclables ont été aménagées 
et matérialisées le long de la 

rue d’Encrabe.

RÉAMÉNAGEMENT 
DE L’ACCÈS À 

L’ÉCOLE PAGNOL

QUID DES TRAVAUX ?

► D’ici les vacances de Toussaint, il sera procédé à la pose du mobilier urbain, des panneaux de signalétique et de 
l’éclairage public, à la plantation de dix chênes, à l’hydrodécapage des enrobés colorés du parvis du groupe scolaire et à 
l’installation de deux aires de stockage de vélos sur le parvis de l’école.

Comme chaque année, un budget calculé en fonction de l’évolution des effectifs 
et des ouvertures de classes est alloué pour l’achat de fournitures et de mobilier 
scolaire. Il prend en compte aussi les besoins exprimés par les professionnels des 
écoles au mois de juin. Petit tour des chantiers de cet été.
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FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM DE FICTION HISTORIQUE

Cinq ans déjà ! Le Festival International du Film de Fiction Historique poursuit 
son chemin autour de ses valeurs de partage et de transmission, pour le 
plus grand bonheur des passionnés, jeunes et moins jeunes, d’histoire et de 
cinéma. L’aventure, collective, du FIFFH est un moment de partage entre les 
professionnels du cinéma, les partenaires, les équipes du festival et surtout… 
le public ! Entre la sélection officielle et les projections spéciales, les prix et le 
concours de dessins, les animations, le grand oral, les rencontres, le plateau 
TV… le cinéma était au rendez-vous sous toutes ses formes 
et pour tous les goûts.

E Najat Vallaud-Belkacem, ancienne ministre 
de l’Éducation nationale, est allée à la rencontre 
des élèves avant de remettre les prix aux 
lauréats du concours de dessin.

ILS ÉTAIENT LES INVITÉS
Le compositeur Ludovic Bource, les 
comédiennes Caterina Murino, Juliette 
Tresanini, Armelle Deutsch, Samira Lachhab 
mais aussi les comédiens Ambroise 
Michel, Bernard Le Coq, Michel Boujenah, 
Guy Marchand, Liam Baty, Gary Guenaire, 
Jérémy Banster…

LE PALMARÈS
E Prix d’honneur d’interprétation : 
Hippolyte Girardot

E Prix d’honneur du festival : 
Ludovic Bource

E Prix des collégiens : Seul dans 
Berlin de Vincent Perez

E Prix de la profession : Sape de 
Clémence Marcadier

E Prix du jury : Sape de Clémence 
Marcadier

E Mention spéciale : Sursis de 
Raphaël Treiner

E Prix du public : Les hirondelles 
de Kaboul de Zabou Breitman 
et Eléa Gobbé-Mévellec

CINQUIÈME ÉDITION

QUAND L’HISTOIRE FAIT SON CINÉMA,
LE FIFFH EST LÀ !

élèves de primaire, 
de collège et de lycée ont 

participé au FIFFH

2 045
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Bruno Cras, chroniqueur 
cinéma, parle du rôle éducatif 
du festival et de l’acteur 
Hippolyte Girardot qui était 

présent à Plaisance pour présenter le 
film Je ne rêve que de vous dans lequel 
il interprète Léon Blum.

« Pour cette édition, nous avons fait ce 
que nous souhaitions faire : un festival à 
taille humaine, chaleureux et accessible, 

et surtout cohérent sur le fond et la forme. 
La recette séduit et nous avons, cette année 

encore, vécu de vrais moments forts. Difficile de 
ne pas dire que c’est une réussite ! »

Henzo Lefèvre, directeur du festival

Ce festival, c’est d’abord un véritable 
support pédagogique :
Nous devons montrer aux jeunes comment 
on regarde un film, leur apprendre à se de-
mander si la promesse du film est tenue 
comme l’a dit Xavier Dolan, leur montrer 
que le cinéma est un art, avec ses règles, 
avec sa grammaire. Qu’il raconte une histoire 
vraie, une fiction ou un documentaire, un 
cinéaste de talent a quelque chose à dire. 
Quand Laurent Cantet confronte des gamins 
au collège avec leur professeur de Français 
dans le film Entre les murs, c’est pour nous 
parler de société, de lutte des classes.

C’est aussi l’occasion de rencontrer 
celles et ceux qui donnent vie aux 
personnages du film, comme l’acteur 
Hippolyte Girardot :
Hippolyte Girardot est un artisan du métier, 
un acteur discret qui a toujours travaillé – il a 
joué dans près de 100 films – un acteur très 
fin au physique bien à lui, avec une voix bien 
à lui, une personnalité. Quand il joue, il joue 
de l’intérieur. Quand il joue Léon Blum, on 

n’en doute pas. Et cette crédibi-
lité ne doit rien aux costumes, 
aux apparences, il est crédible 
parce qu’à l’intérieur de lui, il 
est Léon Blum.

E Le jury jeune a pris son rôle très à cœur.

E Hippolyte Girardot a 
reçu le prix d’honneur 
d’interprétation.

BRUNO CRAS,  
LE REGARD CRITIQUE

INSTANTS DE PARTAGE
Marie-Anne Chazel, 

invitée d’honneur 
du festival, a réussi 
son grand oral face 
aux élèves de 3e du 
collège Jules Verne.
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VIVRE ENSEMBLE

DES ATELIERS DÉDIÉS POUR LES SENIORS
Vous avez plus de 60 ans ? 
Le Centre Sésame propose 
aux seniors des ateliers dédiés !

Danse en ligne
La danse qui muscle les mollets et le cer-
veau ! Elle se danse seul ou à plusieurs au 
sein d’un groupe. Au-delà de l’activité phy-
sique elle participe à entretenir les différents 
types de mémoire, la concentration, la 
notion du corps dans l’espace et la joie 
de partager un plaisir commun. La danse 
la plus connue est le madison mais il en 
existe des centaines avec un répertoire 
musical très étendu : rock, latino, country…
Atelier limité à 25 personnes.

Utilisation d’Internet
Deux ateliers numériques sont en cours 
au Point Information Jeunesse, en parte-
nariat avec la Fédération des Femmes pour 
l’Europe. D’autres ateliers sont en réflexion 
avec le PIJ pour proposer un programme 
personnalisé en fonction des demandes 
(démarches en ligne, sécurité sur inter-
net…). N’hésitez pas à appeler le Centre 
Sésame pour exprimer vos besoins.
Atelier limité à 12 personnes.

OCTOBRE ROSE

L’édition 2019 d’Octobre Rose, c’est plus d’initiatives, plus de sens, et plus d’associations 
réunies autour du Centre Sésame, des services de la Ville, de la Ligue contre le cancer et 
de nombreux partenaires associatifs…

PLUS D’INITIATIVES, PLUS DE SENS !

Deux événements ont déjà eu lieu : le spectacle Les délieuses de langue à L’Onyx et la grande 
matinée sportive et festive du 5 octobre. Les initiatives continuent :

- Confection de Coussins Cœur : jusqu’au 24 octobre avec la confection de coussins en 
forme de cœur qui seront distribués aux femmes opérées d’un cancer du sein. Vous pouvez par-
ticiper en confectionnant ces coussins soit chez vous à partir d’un patron fourni, soit en atelier 
au Centre Sésame, chaque mardi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h. 
Renseignements : 05 62 13 52 57 ou centre.sesame@save-touch.org

- Soirée dansante : vendredi 25 octobre l’association Plaisance Touch’Danse vous invite à une 
soirée dansante à 21h - salle des sports Monestié • 6 euros • Renseignements au 06 01 46 79 39.

Maîtrise du sommeil
L’atelier aborde tous les domaines du som-
meil. Comment fonctionne-t-il ? Comment 
évolue-t-il selon l’âge et les événements 
vécus ? Comment se relaxer pour accé-
der au sommeil ? Comment observer et 
gérer ses rythmes de veille et de sommeil ? 
Chaque participant trouvera ses propres 
réponses et pourra ainsi mieux comprendre 
et contrôler son sommeil.
Atelier limité à 12 personnes.

Prévention du stress
Animé par un sophrologue, cet atelier 
ludique et pédagogique vise à agir sur les 
douleurs musculaires ou articulaires, sur 
les migraines, le sommeil, la mémoire, la 
concentration. Les participants sont ame-
nés à libérer les tensions internes dans une 
atmosphère détendue et apaisante jusqu’à 
une relaxation totale.
Atelier limité à 12 personnes.

Centre Sésame (Communauté de Communes de la Save au Touch) 
1 rue des Tilleuls • 05 62 13 52 57

Les nouveaux Plaisançois 
de plus de 67 ans peuvent 
se rapprocher du CCAS 
pour s’inscrire sur la liste 
des festivités des aînés !

BIENTÔT LE 
REPAS DES AÎNÉS

CCAS :
05 61 16 79 83

Mot-clé : seniors#

mailto:centre.sesame@save-touch.org
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RETOUR SUR 
LE CHANTIER D’ÉTÉ 

DES JEUNES

VIVRE ENSEMBLE

Sept jeunes Plaisançois ont participé cet été au 
chantier mis en place par le service Prévention 

Jeunesse. Le but ? Créer des boîtes à livres !

Initié par les jeunes élus du CMJ, le projet 
de réaliser et d’installer des boîtes à livres 
dans la ville est devenu une réalité. Cet 
été, le service Prévention Jeunesse s’est 
emparé de l’occasion pour proposer à sept 
Plaisançois, âgés de 13 à 16 ans, un chantier 
en partenariat avec les Compagnons du 
Tour de France.

Un tel projet permet en effet de renforcer les 
liens avec ces jeunes, de les valoriser grâce 
au travail manuel, de leur permettre de se 
mobiliser dans une action d’intérêt public et 
de leur faire découvrir de nouveaux horizons 

« Ce chantier a 
été une chouette 

expérience ! Ça m’a 
beaucoup plu, j’aime construire et 
fabriquer. Et puis c’est une bonne 
occasion pour sortir de chez soi. 
Les Compagnons étaient très 
gentils et ils nous ont bien expliqué 
comment faire. Il me tarde de voir 
le résultat ! »

ADILSON

LE CENTRE 
SÉSAME ÉVEILLE 
VOS PAPILLES !
Et si vous veniez partager un moment 
convivial autour d’une bonne recette 
de cuisine ? Le Centre Sésame 
propose à tous les Plaisançois des 
ateliers cuisine dans un appartement 
de la résidence des Ocrelines.

« Nous utilisons le matériel de cuisine 
que tout le monde a chez soi, nous 
apprenons une cuisine simple, parfois 
un peu plus élaborée mais facile à 
reproduire chez soi » explique Pauline 
Barthez qui encadre l’atelier. Ici 
chacun peut proposer une recette 
et être le chef d’un jour. Toutes les 
recettes des régions et du monde 
sont les bienvenues. Les ateliers 
finissent par un temps de dégustation 
commun, dans une ambiance toujours 
conviviale. Une participante souligne 
d’ailleurs « la première fois on vient 
pour la recette, la seconde on revient 
pour la convivialité ! »

E POUR EN SAVOIR PLUS
05 62 13 52 57

DÉJÀ LES VACANCES DE LA TOUSSAINT
Le Point Jeunes a repris ses activités dès la rentrée et prépare déjà les vacances !

Le Point Jeunes est une structure ouverte, dédiée aux ados de 11 à 18 ans. Les adhérents 
(5 euros d’inscription annuelle) peuvent y venir et en repartir quand ils le souhaitent. Le 
Point Jeunes met à leur disposition des espaces réservés aux jeux, à la lecture, aux multi-
médias, à la musique, aux sports, ainsi que toutes les informations et matériels nécessaires 
à la réalisation de projets de loisirs.

Pour les vacances de la Toussaint, l’équipe du Point Jeunes a préparé un programme très 
riche et diversifié, avec notamment :

- une sortie au festival des créations artistiques urbaines Rose Béton,

- un escape game conçu et réalisé (intrigue, décors) par les adolescentes de l’atelier éponyme,

- une journée Halloween où l’on pourra, histoire de faire peur aux fantômes, se maquiller 
et se déguiser en personnages terrifiants, créer des décors et préparer un repas. Faut-il 
préciser que ce sera le jeudi 31 octobre ?

Point Jeunes Espace Monestié • rue des Fauvettes • 05 61 86 74 44
Point Jeunes St-Nicolas 3 • 8 av. Montaigne • 05 34 57 16 20

(en contrepartie, les jeunes ont bénéficié 
d’une réduction sur le coût de leur séjour 
au Pays Basque, du 15 au 20 juillet).

Du 8 au 12 juillet, le groupe a donc investi 
le centre de formation des Compagnons 
pour cinq demi-journées de travaux. De 
la conception des plans à l’assemblage en 
passant par le découpage, les jeunes ont 
réalisé de A à Z ces boîtes dont la pose par 
les services techniques sera assurée après 
les vacances de la Toussaint.

Mot-clé : prévention#

Mot-clé : Point Jeunes#

JARDINS FAMILIAUX
Des parcelles ont été libérées. 
Si vous êtes intéressé, retirez 

un dossier de candidature 
auprès du CCAS ou en ligne !

Mot-clé : jardins#
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PORTRAIT

LESZEK TABIS FILME LE PASSÉ DE PLAISANCE

LE CAPTEUR DE MÉMOIRES
Électronicien de métier, Leszek Tabis a passé sa vie caméra ou appareil photo en mains. Capteur de souvenirs, il prépare avec 
l’appui de la mairie un film sur l’évolution de Plaisance depuis la seconde guerre mondiale. Une ville a une mémoire nourrie 
des souvenirs de ses habitants. Leszek Tabis aime aller à leur rencontre et faire revivre le passé. En mode cinéma.

L’image : passion et transmission
« Avec la photo, on sélectionne un espace 
et on saisit un instant. Avec la caméra, on 
imagine un scénario, on peut raconter une 
histoire. » Leszek est adepte du tourné-
monté qui consiste à tourner tous les plans 
d’un film en continuité, dans l’ordre chro-
nologique. Tout un art !

De Paris à Plaisance
Lassés de la vie parisienne, Leszek et sa 
femme Marie-Madeleine choisissent de 
venir s’installer dans le Sud-ouest. Un retour 
aux origines pour son épouse dont la mère 
était ariégeoise. En 1980, ils arrivent avec 
leurs enfants à Saint-Jean-L’Union et em-
ménagent en 1982 à Plaisance dans la mai-
son qu’ils ont fait construire. « Un choix que 
l’on n’a jamais regretté. » La vie s’écoule avec 

bonheur, sorties montagne d’un côté et 
club photo de l’autre notamment. En 2001, 
pour les 25 ans de la section montagne du 
Sporting Club de Plaisance, Leszek réalise 
son premier long-métrage Noces d’argent 
qu’il mettra deux ans à boucler. « Bénévole, 
j’ai tourné et réalisé ce film sur mon temps 
libre, j’étais encore en activité. »

Un film sur l’évolution de Plaisance
À la retraite aujourd’hui, Leszek prépare un 
nouveau film sur l’évolution de Plaisance 
depuis la seconde guerre mondiale. « Avec 
Joseph Pellegrino, adjoint au maire, nous 
avons recherché celles et ceux qui ont été les 
témoins directs de cette période et j’ai réalisé 
leurs pré-interviews. Pour le tournage et le 
montage, je suis associé à Magic Focus, une 
agence de production audiovisuelle plaisan-
çoise. Et c’est la Ville qui assure le financement 
du projet. » Toujours sur le pont, Leszek 
travaille d’arrache-pied pour que le film 
soit bouclé pour la fin de l’année.
Capteurs de souvenirs ou collectionneur 
d’événements, Leszek Tabis a déjà laissé 
sa trace, sur des kilomètres de pellicule. l

Capteur de mémoire, Leszek Tabis aime 
aller à la rencontre des personnes et les 
faire raconter leurs souvenirs. Son but 
est de transmettre un passé qui ne doit 
pas tomber dans l’oubli : laisser une trace. 
S’il aime aller à la rencontre des gens et 
les faire parler, lui aime rester en retrait.

Électronicien et photographe
L’histoire de Leszek Tabis débute dans 
le Pas-de-Calais. Son père était tailleur 
d’habits. La valise à la main, Leszek quit-
tera sa région natale pour obtenir un BTS 
électronique à Paris. Il y restera 15 ans 
où il occupera différentes missions au 
sein de cinq sociétés, dont un labora-
toire de recherche de la société Philips 
au moment où le magnétoscope et 
l’imprimante rapide sont nés. Une autre 
époque. Sa passion est ailleurs lui qui se 
définit comme « un collectionneur d’évé-
nements. » Pour cela, rien de tel qu’un 
appareil photo ou une caméra. Photo-
graphe en herbe, il achète son premier 
appareil photo à 12 ans. « L’objectif était 
manuel » se souvient-il amusé.

Je suis un collectionneur 
d’événements que je 
capte en images pour  
en laisser une trace.
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ÉVÉNEMENT

Expo Lumière, faites l’expérience
Comprendre la lumière à travers des expériences ludiques et sensorielles

DEMANDEZ  
LE PROGRAMME !
Pendant tout le mois d’octobre, Plaisance fête la science. L’élément essentiel 
à notre vie qu’est la lumière sera central dans toute la ville : Espace Monestié, 
bibliothèque, L’Onyx et Ciné arts Plaisance. La fête de la Science vous propose de 
vivre une expérience avec la lumière éveillant la curiosité, l’envie d’explorer et de 
comprendre. Venez l’approcher, la transformer, jouer avec…

La science est un vecteur pédago-
gique très riche. « Pour les enfants 
c’est motivant, explique Isabelle 
Willemet, enseignante à l’IME. Avec 
les sciences, les élèves travaillent 
sur du concret, des réalités du 
quotidien : ils testent, expéri-
mentent, procèdent par essais et 
erreurs. La fête de la Science est 
une belle opportunité où ils peuvent 
s’impliquer et prendre leur place 
pour montrer qu’à leur niveau, ils 
en sont capables ».

TROIS ATELIERS 
PAR L’IME SAINT-JEAN

ILS Y PARTICIPENT

« Tout d’abord, tous les acteurs de la ville ont travaillé à la 
fête de la Science, sur un projet commun. Cela m’a permis de 
rencontrer des personnes que je ne côtoie pas habituellement. 
À l’école élémentaire Rivière, nous avons travaillé sur l’atelier light painting. 
Photographe moi-même, j’ai pu partager cette technique photo avec les enfants. 
Nous avons même reconstitué un ancien laboratoire argentique. »

Aurore Guigue, animatrice
PAROLE 
D’ALAE

INSCRIPTION OBLIGATOIRE  
sur www.plaisancedutouch.fr

DU 4 AU 26 OCTOBRE - FÊTE DE LA SCIENCE À PLAISANCE

ESPACE MONESTIÉ

► Du 4 au 20 octobre / Gratuit sur réservation► Du 4 au 26 octobre / Entrée libre

Escape Game
À la recherche de la lumière
Imaginé et créé par les structures éducatives de la 
ville : ALAE, ALSH, bibliothèque municipale, écoles, 
foyer Éole, forum Solidarité, IME Saint-Jean, LEC 
GS, Objectif Images, PIJ, Point Jeunes.

► Du 18 au 20 octobre
Salon Artisan’Art
Sur le thème de la lumière
Vendredi 18 octobre de 17 h à 21 h
Samedi 19 et dimanche 20 octobre  
de 10 h à 19 h

BIBLIOTHÈQUE

► 12 octobre - 10 h / 11 h et 12 h

Ateller de Cyanotype
par l’assoclation Objectif Images
Informations & réservation : 
05 61 07 50 99

L’ONYX

► 11 octobre - 21 h
Basic Einstein
spectacle jeune public
Informations & réservation :  
Service Culture : 05 62 13 54 96 
www.onyx-plaisancedutouch.fr

CINÉ ART PLAISANCE
Cinéma
- Marie Curie de M.-N. Sehr
- 12 levers de soleil de P.-E. Le Goff
- Avril ou le monde… de F. Ekind  
et C. Desmares

Programmation, informations  
et réservation : 09 62 62 94 78

l Du 4 au 21 octobre Du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
- Nocturne le vendredi 18 octobre de 
17 h à 21 h
- Fermeture le 7 octobre à 17 h  
et les vendredis 18 et 21 octobre

l Du 22 au  
26 octobre  
Du lundi au 
vendredi de 
10 h à 12 h et de 
14 h à 18 h

l Du 4 au  
26 octobre  
Les samedis et 
dimanches de 
14 h à 18 h

J Le 9 octobre, l’après-midi, 
ils animeront eux-mêmes 
leurs ateliers. Un vrai challenge !

E Le foyer de vie Éole participe lui aussi 
activement à la fête de la Science !

http://www.plaisancedutouch.fr/
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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L’édition 2019 aura pour thème la lumière avec une exposition dans le cadre de la fête de la 
Science. La qualité sera encore à l’honneur cette année, avec des créateurs toujours aussi 
nombreux.
Une tombola clôturera le salon avec une œuvre de créateur à gagner pour le public, ainsi que la 
nomination du plus beau stand qui récompensera un des créateurs présents.

SALON PROFESSIONNEL - ARTISAN’ART

ESPACE MONESTIÉ

VENDREDI 18 OCTOBRE DE 17 H À 21 H
SAMEDI 19 ET DIMANCHE 20 OCTOBRE DE 10 H À 19 H

SAMEDI 12 OCTOBRE À 21 H
DIMANCHE 13 OCTOBRE À 16 H
L’Onyx
WEEK-END THÉÂTRAL 
SOUS LE SIGNE DE L’ABSURDE
THÉÂTRE
- “Comme s’il en pleuvait” de Sébastien 
Thiéry par les Escholiers. Cette pièce traite par 
l’absurde des désastres que l’argent peut occa-
sionner sur les êtres et sur les rapports humains. 
Une comédie désopilante qui a remporté un 
énorme succès à Paris au Théâtre Édouard VII.
- “La vie bien qu’elle soit courte” de Stanislav 
Stratiev par les Inkorrigibles
Dans la Bulgarie communiste des années 70, 
une architecte doit aller agréer des immeubles 
neufs, mais la perte du bouton de son pantalon 
l’en empêchera malgré tous ses efforts. Un 
spectacle décapant et drôle !
En savoir plus : http://les.escholiers.free.fr
Tarifs : 10 et 8 euros
Les Escholiers : 06 26 58 51 49

SAMEDI 12 OCTOBRE DE 9 H 15 À 18 H 30
DIMANCHE 13 OCTOBRE DE 10 H À 17 H
Pigeonnier de Campagne
BOURSE AUX VÊTEMENTS 
ET AUX JOUETS
Vêtements de saison et de sport (homme, femme 
et enfant). Jouets, livres, articles de sport et de 
puériculture.
ALPE : 06 29 63 41 04

VENDREDI 25 OCTOBRE À 21 H
Espace Monestié
SOIRÉE DANSANTE
L’association Plaisance Touch’Danse, organise 
une soirée dansante, toutes danses, dans le 
cadre d’Octobre Rose. Danseurs confirmés 
ou amateurs sont attendus pour partager un 
moment convivial. Une animation danse en ligne, 
sera proposée au cours de la soirée.
N’oubliez pas d’apporter votre “Touch” de Rose, 
vêtement ou accessoire !
Limité à 150 personnes, sans réservation.
En savoir plus : https://plaisance-touch-danse.
jimdosite.com
Tarif : 6 euros
Plaisance Touch’Danse : 06 01 46 79 39

VENDREDI 11 OCTOBRE À 19 H
Anneau de roller
ROLLER DU TOUCH :
COURSE 25/100 TOURS
Le Roller du Touch organise la première manche 
des 25/100 tours. Accessible à tous les licenciés 
de la FFR, cette course réunira les enfants à 
partir des poussins pour les 25 tours et les 
adultes pour les 100 tours. Si vous souhaitez 
découvrir le roller de vitesse et encourager les 
équipes de Plaisance du Touch, rendez-vous à 
l’anneau routier (à côté du zoo) !
En savoir plus : https://le-roller-du-touch.
webnode.fr
Roller du Touch : 
plaisance-roller31@orange.fr

HUMOUR
Avec ce spectacle, du cœur de 
l’atome à celui des étoiles en 
passant par les méandres du 
cortex cérébral, Damien Jayat 
vous entraîne dans son voyage à 
travers la physique, l’astronomie 
et la biologie… de l’infiniment 
petit à l’infiniment grand par les 
voies de l’infiniment drôle !
Avec lui, vous apprendrez tout 
(sinon l’essentiel) sur l’Atome, 
l’Univers, l’Homme ou le petit-
déjeuner d’Einstein à coups de 
calembours qui font plouf sans 
éclabousser, de diaporamas 
pétillants et de théorèmes aussi 
sots que grenus.

Écrit par : Damien Jayat, Claire 
Truffinet et Tibo Christophe
Interprété par : Damien Jayat
Mise en scène : Jérôme Jalabert
Durée : 1 h 15 / Tout public, à 
partir de 12 ans

VENDREDI 11 OCTOBRE 
À 21 H - L’ONYX

BASIC EINSTEIN

Tarif : 10, 6 et 5 euros
Service Culture : 05 62 13 54 96
www.onyx-plaisancedutouch.fr

AGENDA

http://les.escholiers.free.fr/
http://jimdosite.com/
http://webnode.fr/
mailto:plaisance-roller31@orange.fr
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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VENDREDI 29 NOVEMBRE À 20 H 45
Église de Plaisance
CONCERT DE NOËL 
DES CHŒURS DE PLAISANCE
Musiciens et solistes sous la direction de 
Mariano Sans.
Au programme : La Petite Messe de Noël de 
Pierre Kaelin, La Messe de Saint Nicolas de 
Joseph Haydn… Participation du Choeur 
d’Enfants de Toulouse La Lauzeta dirigé par 
Clotilde Sabatié.
En savoir plus : www.choeursdeplaisance.fr
Tarifs : 13, 10 euros (en prévente à la 
librairie « L’exemplaire »)
Chœurs de Plaisance : 07 70 69 74 31

SAMEDI 2 NOVEMBRE
DE 10 H À 13 H 30 ET DE 14 H 30 À 19 H
Espace Monestié
DON DU SANG
En savoir plus : www.dondusang31.fr/31830/
plaisance-du-touch
Amicale des donneurs de sang bénévoles : 
05 61 06 19 31 ou 06 16 58 07 53

SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 NOVEMBRE
DE 9 H À 17 H 30
Espace Monestié
TOURNOI D’ÉCHECS : CHAMPIONNAT 
DÉPARTEMENTAL JEUNES
Sélection pour le championnat régional et pour le 
championnat de France jeunes.
100 à 120 joueurs, avec 5 tournois par 
catégories d’âge, de petits poussins à minimes. 
CDE 31 : 06 86 61 73 48

Chanteurs, danseurs, comédiens : 12 artistes sur 
scène. Sur la savane africaine règne un majes-
tueux lion tout-puissant, qui protège les autres 
animaux.

Son jeune fils sait qu’un jour il lui succédera, mais 
il est loin de deviner les épreuves que lui imposera 
l’exercice du pouvoir. En effet, un méchant personnage aspire depuis toujours au trône et fera 
tout pour empêcher la succession. C’est alors que le destin place sur la route du jeune lion de 
curieux personnages de la jungle, drôles et étonnants, qui vont l’aider à grandir et reprendre 
ce qui lui revient de droit.

Durée : 1 h 05 - Tout public, à partir de 3 ans

SAMEDI 30 NOVEMBRE À 18 H - L’ONYX

SPECTACLE MUSICAL
LA LEGENDE DU LION

Tarif unique : 15 euros • Service Culture : 05 62 13 54 96 • www.onyx-plaisancedutouch.fr

THÉÂTRE

Auteur : Eric Assous - Mise en scène : 
Anthony Marty

Comédiens : Arnaud Cermolacce, Laure- 
Estelle Nezan, Anne-Laure Estournes, 
Florence Fakhimi, Anthony Marty

Être fidèle en amitié est une qualité. Trop, 
un défaut ! Bernard et Philippe sont les 
meilleurs amis du monde. Bernard, marié et 
infidèle, demande à Philippe de couvrir ses 
incartades…

Début d’un engrenage infernal pour le 
pauvre Philippe dont le meilleur copain a 
l’amitié plutôt abusive.

Durée : 1 h 30

MON MEILLEUR COPAIN

Tarifs : 20, 16 et 10 euros
Service Culture : 05 62 13 54 96
www.onyx-plaisancedutouch.fr

L’ONYX
VENDREDI 15 NOVEMBRE À 21 H

LUNDI 11 NOVEMBRE À 12 H 10
Monument aux Morts
COMMÉMORATION  
DE L’ARMISTICE
ACVG : 05 61 07 32 87

DIMANCHE 17 NOVEMBRE À 15 H
Espace Monestié
LOTO FORUM SOLIDARITÉ
Forum Solidarité : 06 83 48 58 63 
ou 06 66 82 38 45

VENDREDI 22 NOVEMBRE À 19 H 30
Espace Monestié
REPAS DANSANT
Apéritif, entrée, plat et dessert.
Avec DJ et animations.
Tarifs : 18 euros (adultes),
13 euros (enfants)
SCP Volley : 06 27 93 63 28

SAMEDI 23 NOVEMBRE
LES 10 ANS D’ESCALADE  
À PLAISANCE
Voir page 4.

MARDI 12 NOVEMBRE À 19 H
Librairie L’Exemplaire
LE CAFÉ LITTÉRAIRE PLAISANÇOIS
L’histoire des trois Adolph (manga) d’Osamu 
Tezuka. Entrée gratuite
Café Littéraire Plaisançois : 06 36 21 26 35

VENDREDI 6 ET SAMEDI 7 DÉCEMBRE
DE 9 H À 12 H ET DE 14 H À 17 H
13 rue François Verdier
BRADERIE DU SECOURS CATHOLIQUE
Grand choix de vêtements, hommes, femmes 
et enfants.
Secours Catholique : 05 61 86 77 34

SAMEDI 7 DÉCEMBRE À 20 H 30
CONCERT DE NOËL
Église Saint-Barthélemy
En première partie, Duo orgue et trompette : des 
airs de Noël interprétés par Emmanuel Schublin 
et Thierry Jean. En deuxième partie, l’Ensemble 
orchestral Pierre de Fermat composé d’une 
quarantaine de musiciens sous la direction de 
Paul Millischer. Vin chaud et pâtisseries de Noël 
concluront de façon festive cette soirée !
Orgatouch : 06 73 27 28 13

	 SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 DÉCEMBRE
	 TÉLÉTHON
	 Voir page 4.

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE DE 13 H 30 À 19 H 30
Espace Monestié
LOTO FNACA
Fnaca : 05 61 86 46 34 ou 06 13 13 07 92

MARDI 10 DÉCEMBRE À 19 H
Librairie L’Exemplaire
LE CAFÉ LITTÉRAIRE PLAISANÇOIS
La tresse (roman) de Lætitia Colombani.
Entrée gratuite
Café Littéraire Plaisançois :  
06 36 21 26 35

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 NOVEMBRE
DE 10 H À 18 H
Pigeonnier de Campagne
EXPOSITION-VENTE
PRODUITS ARTISANAUX INDIENS
Organisée au profit du développement des 
villages d’Oushagram (Inde).
ADVO : 06 18 15 74 75

http://www.choeursdeplaisance.fr/
http://www.dondusang31.fr/31830/
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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Horizontalement : A. Monestié. B. Écolières. C. Retuas. Te. D. Esd. Win. E. Agr. Ruade. F. Gravette. G. Na. Emeu. H. Onyx. Bser I. ND - Etoile.
Verticalement : 1. Merdagnon. 2. Oce. Grand. 3. Notera. 4. Elus. Vexe. 5. Siadrem (merdais). 6. Tes. Utebo. 7. Ir. Watusi. 8. Eetide (éditée). El. 9. Sene. Gré.

Organisé par le Centre Sésame
C’est la nuit de Noël et Lili doit attendre le matin pour ouvrir ses 
cadeaux… Impossible de dormir ! Elle n’en fait qu’à sa tête et 
se faufile dans le salon. Le Père Noël vient juste de déposer les 
cadeaux au pied du sapin et il est reparti aussitôt pour ne pas 
prendre de retard sur sa longue tournée !
Lili est une vraie chipie et les bêtises commencent ! Les cadeaux 

se transforment : un château de princesse, un chameau, une plante bavarde… Et bien d’autres 
surprises sortent des boîtes pour animer cette nuit magique de Noël ! Le spectacle sera suivi 
par un goûter partagé.
Ouvert à toutes les familles Plaisançoises - À partir de 2 ans

LUNDI 23 DÉCEMBRE À 16 h - L’ONYX

JOYEUX NOËL LILI CHIPIE

En savoir plus : centre.sesame@save-touch.org - Inscription obligatoire jusqu’au 
20 décembre - Centre Sésame : 05 62 13 52 57 - Tarif : 2 euros

L’association Cité Meeple et la bi-
bliothèque vous proposent de jouer 
à une centaine de jeux d’ambiance, 
de plateau, de stratégie…
Vous venez à l’heure que vous 
souhaitez et restez le temps que 
vous voulez. Vous pouvez apporter 
quelque chose à partager pour 
manger sur place ! Gratuit, à partir 
de 10 ans.

VENDREDI 13 DÉCEMBRE
DE 18 h 30 À 22 h 30

SOIRÉE JEUX

Bibliothèque municipale : 05 61 07 50 99

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Pour sa quatrième édition, le marché de Noël réinvestit l’Espace Monestié. Le marché sera 
ouvert au public le samedi de 14 h à 20 h et le dimanche toute la journée, de 10 h à 18 h 
On pourra y trouver de belles idées cadeaux comme objets artisanaux et artistiques ou des 
produits du terroir (miel, foie gras, confitures…). Un collectif associatif proposera vin chaud, 
boissons, gourmandises et objets décoratifs au profit du Téléthon. Au total, une soixantaine 
d’exposants de Plaisance et des alentours participeront à cet événement. Le parvis accueil-
lera lui aussi divers stands : aligot, marrons chauds, crêpes, gaufres, chocolat chaud…
Le week-end sera ponctué de diverses animations et marqué par la présence du Père Noël ! 
De nombreux bénévoles travaillent déjà d’arrache-pied à la décoration du site…

SAMEDI 30 NOVEMBRE DE 14 H À 20 H - DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE DE 10 H À 18 H - ESPACE MONESTIÉ

MARCHÉ DE NOËL

Service Animation urbaine : 05 62 13 54 15

SOLUTIONS

A. Grand damier mais pas seulement.
B. Fréquentent peut-être la Rivière ?
C. Ne laissas pas une seconde chance. Pronom.
D. Au centre de Dresde. Pour gagner en Angleterre !
E. Aux tout débuts de l’agriculture. À éviter quand on passe par-derrière.
F. Dans les rues à Plaisance, mais en salle à Saint-Lys !
G. Sodium. Habitant du zoo.
H. Gemme cet endroit ! En observation.
I. Une grande sœur pour Saint Barthélemy. Ne brille pas dans la mer.

1. Se jette en Touch.
2. Félin avec son lot. Comme le duc de Plaisance.
3. Appréciera… ou peut-être pas.
4. Tous au conseil municipal de Plaisance ! Ne fait assurément pas plaisir.
5. Avais des difficultés la tête en bas…
6. Possessif. Sœur espagnole.
7. Courir à sa fin. Il possède sans conteste les plus grandes cornes de la ville !
8. De bas en haut : comme cette revue avant d’arriver entre vos mains.
	 Article espagnol.
9. Stimule le transit. Plein si on est d’accord.

1
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B

C

D

E

F

G

H

I

2 3 4 5 6 7 8 9
HORIZONTALEMENT

VERTICALEMENT

PLAISANCE-CROISÉS

GOÛTER SPECTACLE

mailto:centre.sesame@save-touch.org
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L’article L2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales fixe une obligation légale de réserver un espace d’expression aux 

conseillers minoritaires dans le magazine municipal. Le contenu de ces articles est de la responsabilité de leurs auteurs.

RÉSIDENCE SENIORS 
Souvent réclamée par Réinventons Plaisance une résidence Seniors va 
enfin voir le jour à la place de la Maison Guitard. Bien située, près de la 
place Bombail, du petit centre commercial Saint Nicolas I et des rares 
commerces de l’avenue des Pyrénées, cette propriété fut acquise en 
2006 par Louis Escoula et son équipe sans réelle transparence quant 
aux motifs d’achat. 
La revente de ce bien semble floue et opaque. On retrouve là une 
figure du dossier Val Tolosa, Pierre Lahillonne de PLH Conseil, acqué-
reur-intermédiaire d’un promoteur dont le nom… doit rester secret !  
Pourquoi la commune n’a-t-elle pas envisagé un bail emphytéotique lui 
permettant de récupérer le bien à terme (elle l’a déjà fait pour d’autres 
propriétés) ? Mieux encore de monter ce projet sur fonds publics avec 
une gestion communale (comme le font les communes alentour) ? 
Notre analyse du dossier : trop de précipitation, d’imprécisions et un 
manque évident de préparation !

MÉDIATHÈQUE 
Encore un projet important pour la commune qui est fort mal préparé. 
Un surcoût a déjà été annoncé par rapport à la somme, pourtant ron-
delette, prévue initialement. Ne répondant pas aux conditions préconi-
sées par l’État, la dotation d’un million d’euros ne sera pas attribuée. 
Quel amateurisme !

CAMPAGNE MUNICIPALE : LANCEMENT ! 
En 2014, Réinventons Plaisance, liste citoyenne, c’est-à-dire sans 
étiquette, a obtenu seulement 230 voix de moins que la liste P.S. de 
Louis Escoula. 
Résultat : 25 conseillers municipaux majoritaires - 8 élus R.P.  
Forts de leur toute-puissance, le maire et son équipe, n’ont jamais pris 
en compte nos projets ou suggestions. Situation frustrante, usante, 

mais nous avons tenu bon pour rester fidèles à nos électeurs. 
Hélas, certains de nos membres (dont notre tête de liste, Pascal Bar-
bier) ont récemment décidé de nous lâcher (sans nous prévenir !) pour 
rejoindre un groupe dit « de gauche ». 
À l’heure où nous écrivons, nous ne connaissons que 2 des listes qui 
seront en lice : 
- La liste du maire actuel, Philippe Guyot, composée de beaucoup 
de membres ou sympathisants du PS reconvertis en militants « En 
Marche » va se placer dans la lignée « escoulienne » des 30 dernières 
années… 
- La liste « Plaisance Citoyenne », assemblage hétéroclite de gauche 
(France Insoumise, EELV, Parti Communiste, Parti Socialiste, Parti de 
Gauche), va proposer une démocratie participative poussée à l’extrême 
difficilement applicable à une commune de 18 000 habitants, au risque 
d’en ralentir tous les rouages.

NOUS VALONS MIEUX QUE ÇA !

Réinventons Plaisance garde ses valeurs, convictions et engagements 
de 2014 et 2008 pour agir dans l’intérêt de la commune et de tous ses 
habitants, sans qu’un parti politique quelconque lui dicte sa conduite, 
sans magouilles politiciennes !

Si vous aimez Plaisance 
Si vous voulez la réinventer 
Si vous voulez autre chose 
REJOIGNEZ-NOUS !

Les élus et le groupe “Réinventons Plaisance”
reinventonsplaisance2020@yahoo.com

www.reinventonsplaisance.fr
Facebook : Réinventons Plaisance

PRÉCIPITATIONS AVANT ÉLECTIONS !

Depuis septembre, la campagne électorale prépare l’avenir de 
Plaisance. En conviction, nous avons choisi de proposer une nouvelle 
approche aux habitants : permettre à chacun de s’impliquer pour faire 
de Plaisance une ville durable et moderne.

L’abandon définitif de Val Tolosa est l’occasion d’enfin développer 
notre ville au travers de projets conçus dans la concertation avec la 
population et non plus imposés comme récemment la revente de la 
maison Guitard.

Ce développement doit concerner autant le centre-ville que les quar-
tiers isolés, anticiper et non subir : on a attendu les inondations pour 
réaliser les travaux que 30 ans de croissance rendaient indispensables. 
Il doit inclure toutes les dimensions de notre vie, de l’environnement à 
l’emploi en passant par la sécurité ou l’éducation.

Nous proposons une nouvelle gouvernance pour l’avenir de notre cité : 
une démocratie directe et permanente qui continuera au-delà des 
élections.

Pascal Barbier, Jean-Pierre Fraisse

GROUPE PLAISANCE CITOYENNE
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Expression
politique
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Toutânkhamon est le onzième pharaon de 
la XVIIIe dynastie (Nouvel Empire). Il doit sa 
célébrité à la découverte de sa sépulture 
par l’archéologue britannique Howard 
Carter le 4 novembre 1922 et au fabuleux 
trésor qu’elle recelait.

MARDI 3 DÉCEMBRE
TOUTÂNKHAMON

CONFÉRENCES SUR L’HISTOIRE DE L’ART À L’ONYX

Aujourd’hui mondialement connu, Vincent 
Van Gogh (1853-1890) reste dans l’His-
toire de l’Art l’exemple même du “peintre 
maudit”. Son œuvre, pleine de naturalisme, 
est inspirée par l’impressionnisme et le 
pointillisme. Elle annonce le fauvisme et 
l’expressionnisme.

MARDI 12 NOVEMBRE
VAN GOGH

À 20 h 30 • Durée : 1 h 30 • Tarifs : 18 euros pour les 8 conférences ou 3 euros 
par conférence • Bibliothèque municipale : 05 61 07 50 99

mailto:reinventonsplaisance2020@yahoo.com
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Serv i ce  An ima t i on  U rba ine   -  05  62  13  54  15  
 wwww.p la i sancedu touch . f r

 
         avec 

la participation 
du Père Noël 

SAMEDI  30 NOVEMBRE & 
DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE

Bijoux, céramique, décoration, canard gras,  vin chaud...
Produits artisanaux et gourmands

Animations enfants
s u r  l e s  d e u x  j o u r s

SAM.  >  14H/20H 
DIM.  >  10H/18H


